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PAR COURRIEL 
 
Montréal, le 8 septembre 2025  
 
 
 
AUX PRÉSIDENTES-DIRECTRICES GÉNÉRALES, PRÉSIDENTS-DIRECTEURS GÉNÉRAUX, DIRECTRICES 
GÉNÉRALES ET DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ ET DE SERVICES 
SOCIAUX 
 
Objet : Directive ministérielle en matière de fouilles pour les jeunes hébergés dans un milieu de 

réadaptation 
 
Mesdames,  
Messieurs, 
 
Par la présente, nous vous transmettons la directive ministérielle en matière de fouilles effectuées 
auprès des jeunes hébergés en milieu de réadaptation. 
 
Cette directive vise à encadrer le recours aux mesures de sécurité afin qu’elles ne soient appliquées que 
lorsque l’intégrité physique des jeunes ou des intervenants est menacée, ou susceptible de l’être.  Nous 
vous demandons de transmettre cette directive aux directions concernées de votre établissement et de 
vous assurer qu’elle soit rigoureusement mise en œuvre auprès du personnel visé. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations les plus sincères. 
 
La Vice-Présidente – opérations et coordination santé et services sociaux, 
 

 
Maryse Poupart 
 
p. j.  25-PJ-00059_DIR_Fouilles pour les jeunes hébergés dans un milieu de réadaptation 
 
c. c.  PDGA des établissements publics du RSSS 

Mme Geneviève Biron, Santé Québec 
 Mme Robin Marie Coleman, Santé Québec 

M. Tung Tran, Santé Québec 
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